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Scénario d’accident nº 2

Blessures par 
tronçonneuse

Le contexte

La tronçonneuse est l’élément matériel mis en cause 
dans 15 % des accidents survenant en exploitation 
forestière (données CCMSA, 1995-1999).

Dès que l’on parle d’accident avec une tronçonneuse, 
on pense majoritairement à des coupures. Mais il existe 
d’autres types d’accident avec la tronçonneuse : choc 
de la tronçonneuse (ex. fiche 45), blessure avec les 
griffes d’abattage (ex. fiche 46), brûlure avec le pot 
d’échappement.

Les coupures avec la chaîne sont rarement faites de 
façon « directe ». Une autre cause est souvent à la base 
de l’accident : coup de fouet de branche (ex. fiches 11 
et 42), glissade…

 

 37 %  Membres inférieurs

 27 %  Mains

 18 %  Pieds

 9 %  Membres supérieurs

 9 %  Autres (tête, thorax)

Sièges des 
lésions pour les 

accidents de 
tronçonneuse

(Source CCMSA, 1995-1999)

 Les risques et conséquences

Ce type d’accident est rarement mortel, cependant les 
conséquences peuvent être graves (tendons coupés…). 

En moyenne, une chaîne de tronçonneuse a une trentaine de 
gouges par mètre. Si l’on imagine que, lors d’une coupure par 
tronçonneuse, chaque gouge équivaut à un coup de couteau, 

le bûcheron recevra l’équivalent de 600 coups de couteau en 
1 seconde, pour une chaîne tournant à 20 m/sec !

 Pour éviter ce type d’accident

• Porter les Equipements de Protection Individuelle, et 
notamment les chaussures, pantalons et gants anti-coupures. 
Les gants anti-coupures sont d’autant plus utiles que 27 % 
des accidents avec tronçonneuse concernent les mains. Ces 
gants sont à conserver lors de l’affûtage de la chaîne.

• Lors des déplacements sur la coupe, la tronçonneuse 
doit être éteinte, ou au moins avoir le frein de chaîne 
enclenché.

• Utiliser la tronçonneuse convenablement :

 – Tenir la poignée gauche de la 
tronçonneuse en mettant le pouce 
sous la poignée, ce qui permet de 
la maintenir très fermement en cas 
de coup de fouet de branche ou de 
rebond (effet kick-back),

 – Ne pas tenir la tronçonneuse d’une 
seule main,

 – Ne pas travailler avec la tronçonneuse portée au-dessus 
des épaules, la maîtrise de la tronçonneuse est alors 
moins bonne,

 – Lors de l’ébranchage, avoir toujours 3 points de contacts 
avec la tronçonneuse (2 mains plus la cuisse ou l’arbre).

• Avoir une tronçonneuse en bon état : 

 – dotée de tous ses organes de sécurité en état ; proscrire 
les comportements à risques consistant à supprimer un 
de ces organes (frein de chaîne…),

 – avec une chaîne bien affûtée ce qui évite de forcer,

 – entretenue régulièrement.
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Scénario d’accident nº 3

Projections d’objets

Le contexte

Quel que soit le type de coupe, l’utilisation de la 
tronçonneuse expose le bûcheron aux projections de 
copeaux, petits cailloux, feuilles, aiguilles… Dans les 
peuplements chablis, la base des troncs couchés est 
souvent recouverte de terre provenant de la souche 
renversée. Les troncs sont parfois enfoncés dans le 
sol et il faut se méfier des projections de terre, petits 
cailloux lors du billonnage de ces arbres. La chaîne de 
la tronçonneuse se désaffûte alors très rapidement.

Ces projections concernent aussi les abatteuses, 
et particulièrement celles dont la tête est dotée d’un 
disque d’abattage. Mais dans ce cas, le danger réside 
surtout pour une personne se trouvant à proximité de la 
machine.

Ce type d’accident se rencontre également dans deux 
autres cas : projection d’éclats de coins métalliques 
avec un merlin, projection de câble après rupture au 
cours du treuillage d’une charge (ex. fiche 20).

 Les risques et conséquences

Les projections de copeaux par une tronçonneuse sont 
souvent des incidents mineurs, mais ne doivent pas pour 
autant être négligés. Le bûcheron risque de perdre un œil du 
fait de la présence d’un corps étranger (ex. fiche 26). 

Par contre, la détente d’un câble lors du treuillage d’une 
charge, à cause d’une rupture brutale, peut avoir des 
conséquences graves pour la personne se trouvant à 
proximité du câble (ex. fiche 48).

 Pour éviter ce type d’accident

• Pour le bûcheron :

 – Dégager la végétation et nettoyer le tronc avant l’abattage, 
utiliser pour cela les outils appropriés (serpe, hachette), 

 – Porter une visière intégrée au casque ou des lunettes de 
protection spécifiques,

 – Vérifier l’état de ses coins, les ébarber et ne pas hésiter à 
en changer lorsque ceux-ci sont trop abîmés pour éviter 
les éclats.

• Dans le cas d’une abatteuse : respecter les distances de 
sécurité notées sur la grue (en général 60 m), ne pénétrer 
dans cette zone que si la machine est arrêtée. 

Avec une tête d’abattage utilisant un disque, il existe des 
risques de projection d’une gouge du disque si celle-ci 
casse. La vitesse et la distance de projection sont alors très 
importantes. Vérifier régulièrement l’état du disque et des 
gouges. 

• Pour un débusqueur :

 – Vérifier l’état des câbles, des élingues et des chockers ; 
ne pas hésiter à changer un câble abîmé avant de 
rencontrer un problème,

 – Ne pas se placer dans la bande de quelques mètres 
située de part et d’autre du câble en tension entre les 
grumes tractées et l’engin (ex. fiche 48).

 

https://www.fcba.fr/
https://www.youtube.com/user/InstitutFCBA
https://fr.linkedin.com/company/fcba
https://twitter.com/_fcba
https://www.facebook.com/institutfcba
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Scénario d’accident nº 4

Coups de fouet de 
branches ou de troncs

Le contexte

Quel que soit le type de coupe, dans le houppier d’un 
arbre abattu, des branches sont mises en tension sous 
le poids de l’arbre. Il faut faire attention aux coups de 
fouet au cours de l’ébranchage (ex. fiche 42).

Dans des peuplements chablis, les arbres ou 
branches sous tension sont nombreux et constituent un 
des principaux dangers de leur exploitation. Des troncs 
entiers peuvent être mis sous tension. Lors de leur 
façonnage, ces troncs se détendent brusquement dans 
un plan vertical (ex. fiches 7 et 22) et/ou dans un plan 
horizontal.

 Les risques et conséquences

En cas de coup de fouet, la gravité de l’accident est fonction 
de la tension : plus cette dernière est forte et plus la violence 
et l’amplitude du coup de fouet sont importantes. Il faut se 
méfier même des petits brins sous tension : leur détente peut 
être brutale et causer des fractures ! (ex. fiche 13)

 Pour éviter ce type d’accident

• Avant d’agir, bien observer et analyser la situation et les 
brins à couper pour identifi er les zones en tension et en 
compression.

• Bien se placer par rapport aux tensions observées. 
Ne pas se mettre dans la direction où le tronc ou la branche 
sous tension va se détendre.

• Travailler dans une zone dégagée pour s’écarter 
rapidement lors d’une éventuelle détente d’un brin.

• Dans le cas de bois marchands sous tension (cas 
fréquent en chablis), il existe différentes techniques pour 
l’abattage qui varient selon la direction de la tension 
(verticale ou horizontale), le diamètre du brin à façonner, 
parfois même de l’essence de l’arbre. Rappelons quelques 
principes de base : 

 – Avoir un guide suffisamment long, adapté aux diamètres 
des arbres à couper,

 – Réduire au maximum la tension avant de procéder à 
l’abattage (par exemple en réalisant l’ébranchage avant 
de séparer le tronc de la souche pour des arbres chablis),

 – Privilégier un travail en mortaise pour éviter l’éclatement 
du fût.

• Lors du bûcheronnage de brins non marchands ou 
de branches sous tension, libérer progressivement les 
tensions en réalisant quelques traits de scie ou de petites 
entailles du côté des fibres en compression (à l’intérieur de 
la courbure).

• Dans les peuplements chablis, l’aide d’un engin de 
débardage (pour enlever les arbres au fur et à mesure de 
leur façonnage, retenir une souche ou un tronc…) permet 
aux bûcherons de travailler plus en sécurité, mais attention 
dans ce cas à la coordination entre opérateurs.

 

https://www.fcba.fr/
https://www.youtube.com/user/InstitutFCBA
https://fr.linkedin.com/company/fcba
https://twitter.com/_fcba
https://www.facebook.com/institutfcba
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Scénario d’accident nº 5

Chocs, coincements, 
écrasements par des 
grumes ou branches

Le contexte

Le choc, le coincement ou l’écrasement par une grume 
ou une branche se produisent :

• au moment où l’arbre tombe : la culée de l’arbre vient 
frapper le bûcheron du fait d’un non respect des 
techniques d’abattage (ex. fiches 10 et 35),

• lors de l’ébranchage et du façonnage, un rondin ou la 
grume entière bouge brusquement ou se met à rouler 
(ex. fiches 8 et 23),

• lors de l’empilage, un rondin roule du tas,

• sur les parcelles en pente, les billons ou grumes 
peuvent facilement rouler.

L’interférence entre opérateurs peut également être à 
l’origine de ces accidents (Cf. scénario « Interférences 
entre opérateurs »). Ces problèmes sont accrus dans 
les peuplements chablis par l’enchevêtrement des 
arbres. Les souches renversées constituent également 
des dangers potentiels (ex. fiche 2).

 Les risques et conséquences

Les risques dépendent de la taille de la grume ou de la 
branche qui est en mouvement, ainsi que de sa vitesse. 
En général, ces accidents sont graves (accidents du travail 
avec arrêt, voire décès de la victime).

 Pour éviter ce type d’accident

• Soigner l’abattage :

 – Dégager préalablement une zone de repli pour s’éloigner 
lors de la chute de l’arbre (direction de retraite : 
en diagonale vers l’arrière),

 – Respecter les techniques pour l’abattage directionnel : 
observer le penchant naturel de l’arbre, réaliser l’entaille 
de direction, le trait de scie avec un épaulement suffisant 
et en laissant une charnière,

 – Utiliser des coins et levier d’abattage pour faciliter le travail.

• Lors de l’ébranchage et du façonnage :

 – Eliminer les tensions (attention aux coups de fouet de 
branches !),

 – Observer et anticiper les mouvements des grumes et 
branches pour se mettre du bon côté (ex. fiche 37),

 – Sur des terrains en forte pente, ne pas travailler en étant 
du côté aval de l’arbre,

 – Ne pas façonner ou ébrancher des grumes ou rondins en 
montant sur une pile (ex. fiche 50).

• Dans les peuplements chablis :

 – Là-aussi, observer et anticiper les mouvements des 
grumes et branches pour se mettre du bon côté par 
rapport à un mouvement éventuel ; la zone de repli 
dégagée est primordiale,

 – Commencer l’abattage par les arbres situés sur le haut 
des enchevêtrements,

 – Faire enlever les arbres au fur et à mesure de leur 
abattage par un engin de débardage, pour travailler dans 
une zone dégagée,

 – Prêter une attention particulière aux souches renversées 
(ex. fiche 2) qui pèsent parfois plusieurs tonnes et 
peuvent retomber à leur place très rapidement, même 
plusieurs mois après leur renversement.

https://www.fcba.fr/
https://www.youtube.com/user/InstitutFCBA
https://fr.linkedin.com/company/fcba
https://twitter.com/_fcba
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Scénario d’accident nº 6

Chutes d’arbres ou 
de branches du fait 
de l’opérateur

Le contexte

Il n’est question dans cette fiche que d’accidents 
survenus lors de chutes d’arbres ou de branches 
n’impliquant que l’accidenté : celui-ci travaille sous un 
arbre encroué, sous un arbre présentant des branches 
pendantes… Ces accidents se retrouvent dans tous 
types de coupe, mais plus particulièrement dans les 
peuplements chablis où de nombreuses branches et 
arbres sont fragilisés par le vent.

Les chutes d’arbres ou de branches provoquées par un 
autre opérateur travaillant sur la coupe sont analysées 
dans le scénario « Interférences entre opérateurs ».

 Les risques et conséquences

Les risques lors d’un tel accident dépendent de la taille de la 
branche ou de l’arbre qui tombe et de la hauteur de la chute. 
Mais, en général, ce type d’accident a des conséquences 
graves. Même la chute d’une petite branche peut être mortelle 
du fait de la vitesse acquise lors de la chute et des parties du 
corps atteintes (tête, rachis).

 Pour éviter ce type d’accident

• Porter les Equipements de Protection Individuelle dont 
le casque.

• Privilégier une bonne organisation du travail : 

 – Utiliser à bon escient toute la panoplie de petits matériels 
pour s’aider dans le travail de bûcheronnage : coins, merlin, 
levier d’abattage, tourne-bille… Les avoir à proximité du 
lieu de travail (dans la voiture, en bordure de chantier),

 – Se faire aider par un engin de débardage pour l’abattage 
des arbres à risque : arbres à proximité des habitations, 
de lignes électriques…, ou pour désencrouer un arbre. Ne 
pas hésiter à attendre sa venue s’il n’est pas sur place.

• Ne pas se placer en position d’insécurité : sous un 
arbre encroué (ex. fiche 31), sous un arbre présentant des 
branches à demi arrachées, à proximité d’un arbre fragilisé…

• Ne pas laisser en l’état 
des arbres présentant un 
danger potentiel du fait d’un 
problème lors de l’abattage : 
arbre en partie abattu mais 
qui s’est réassis sur son 
pied (ex. fiches 5, 33 et 44), 
arbre encroué… S’il n’est 
pas possible de terminer 
l’abattage, signaler la zone 
(avec de la rubalise par 
exemple) pour éviter qu’une 
personne vienne travailler à 
proximité.

• Ne pas travailler lors de périodes de grands vents 
(ex. fiche 5).

https://www.fcba.fr/
https://www.youtube.com/user/InstitutFCBA
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https://twitter.com/_fcba
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Scénario d’accident nº 7

Ports de charges, 
efforts violents

Le contexte

Les accidents occasionnés par le port d’une charge 
lourde ou un effort violent interviennent surtout pour les 
bûcherons ou leurs aides au moment de l’empilage des 
billons façonnés. Mais ces accidents concernent aussi 
les conducteurs de skidder en manipulant les grumes, 
et, de façon plus générale, tous les conducteurs 
d’engins lors de la manutention d’une caisse à outils, 
d’un bidon d’huile ou d’une pièce lourde au cours d’un 
entretien ou réparation…

Nous ne traitons ici que des blessures ponctuelles 
du fait d’un effort violent ou d’un mauvais geste, qui 
représentent 10 % des accidents du travail pour le 
secteur « exploitation de bois » (code APE 330). Il ne 
faut pas oublier les conséquences à plus long terme 
engendrées par la répétition quotidienne de ports de 
charges, de mauvaises postures et qui touchent surtout 
les bûcherons.

 Les risques et conséquences

Lors de ports de charges importantes, d’efforts violents, ou 
avec la répétition de mauvais gestes, c’est essentiellement 
la colonne vertébrale qui souffre. Par ordre de gravité, les 
conséquences souvent irréversibles de ces accidents sont : 
lumbago, sciatique, hernie discale, tassement discal. D’autres 

conséquences peuvent survenir (déchirure musculaire, 
élongation…). Les risques de blessures s’accroissent avec 
l’âge et si le bûcheron n’adopte pas de bonnes postures.

 Pour éviter ce type d’accident

• Adopter les bons gestes et postures :

 – Ne pas surestimer sa force.

 – Toujours conserver le dos droit quelle que soit la tâche à 
effectuer,

 – Avoir de bonnes assises au sol (pieds écartés),

 – Pour soulever une charge : fléchir les jambes, utiliser 
leur force pour ne pas tirer sur le dos, se servir des deux 
mains, ne pas tourner le haut du corps, ne pas hésiter à 
travailler à deux pour une charge lourde,

 – Favoriser le « traînage » au « portage » des billons,

 – Faire porter le poids de la tronçonneuse sur les cuisses et 
sur le tronc lors de l’ébranchage pour éviter la fatigue.

• Utiliser les bons outils :

 – Choisir une tronçonneuse adaptée à la taille des arbres 
et au travail à effectuer afin de ne pas porter une charge 
trop lourde,

 – Se servir des outils type pince à billons, tourne-bille pour 
l’empilage et la manipulation des billons,

 – Utiliser des leviers ou autres dispositifs pour limiter les 
efforts en démultipliant la force.

• Organiser son travail pour :

 – Avoir à proximité tous les outils nécessaires,

 – Limiter le nombre de billons à empiler grâce à un 
abattage directionnel.
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Scénario d’accident nº 8

Interférences 
entre opérateurs

Le contexte

A partir du moment où plusieurs opérateurs (bûcheron, 
débardeur, abatteuse) sont présents sur un même 
chantier, il peut y avoir interférence entre eux. Plusieurs 
cas sont alors possibles :

• la chute d’un arbre ou d’une branche sur un autre 
opérateur du fait d’un bûcheron ou d’une abatteuse 
(ex. fiches 30 et 34),

• la chute d’une pierre provoquée par un opérateur qui 
travaille en amont d’un collègue (ex. fiche 9),

• le renversement d’un bûcheron ou toute personne 
« piétonne » par un engin,

• l’écrasement par une grume ou un câble lors du 
treuillage (ex. fiche 43).

 Les risques et conséquences

Plus le nombre d’opérateurs présents sur un même chantier 
est élevé et plus le risque d’interférence est important. 
Les conducteurs d’engin sont protégés en général par les 
structures FOPS (Fall Operator Protection Structure) de leur 
machine. Les risques lors de tels accidents (chute d’un arbre 

ou renversement par une machine) sont surtout importants 
pour un bûcheron ou toute autre personne « piétonne » 
présente sur la coupe. En général, ce type d’accident a des 
conséquences graves. La victime est bien souvent surprise, 
car elle ne regarde pas forcément l’autre opérateur travailler. 
Elle n’a donc pas le temps de se soustraire au danger (arbre 
qui tombe, engin qui roule).

 Pour éviter ce type d’accident

• En priorité, respecter les distances de sécurité entre 
opérateurs présents sur le même chantier : 

Sur les grues des abatteuses, une distance de sécurité de 
60 m est parfois indiquée. Cela correspond à la hauteur des 
arbres à abattre, plus la longueur de la grue, plus une marge 
de sécurité.

• Défi nir l’organisation du chantier avant de commencer 
la coupe, pour fixer aux différents opérateurs leur zone de 
travail respective, dans le respect des règles élémentaires 
de sécurité : distances de sécurité, pas d’opérateur 
travaillant au dessus d’un autre dans les chantiers en forte 
pente (ex. fiche 9), pas de bûcheron dans le rayon d’action 
d’une abatteuse ou d’une grue de porteur.

• Alerter l’opérateur lorsque l’on pénètre dans sa zone de 
travail.

• Pour un travail en équipe intégrée (câblages d’arbres 
diffi ciles), le chauffeur de l’engin de débardage n’agit que 
sur les ordres du bûcheron (ex. fiche 6). Pour cela, il faut 
définir au préalable un code de communication composé de 
quelques signes. L’engin de débardage se place à bonne 
distance de câble de l’arbre à abattre et légèrement décalé 
par rapport au sens de chute.

• Le port d’un gilet fl uorescent permet à toute personne sur 
le chantier d’être facilement repérée.

https://www.fcba.fr/
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Scénario d’accident nº 9

Accidents de conduite 
des engins forestiers

Le contexte

Les accidents de conduite des engins (porteur, 
débusqueur, abatteuse) concernent :

• les retournements qui surviennent sur des parcelles 
en forte pente (ex. fiche 32) ou en franchissant un 
talus ou un fossé,

• les chocs subis par le conducteur lors du 
franchissement d’un obstacle (ex. fiche 47). 

Deux autres types d’accidents peuvent survenir lors de 
la conduite d’engins forestiers :

• les incendies, du fait d’une surchauffe provoquée par 
un problème électrique ou hydraulique,

• les contacts avec une ligne électrique.

 Les risques et conséquences

Lors d’un retournement, si la machine se couche simplement 
sur le côté (ex. fiche 32), les risques pour le chauffeur restent 
minimes. Les conséquences seront nettement plus graves si 
la machine effectue plusieurs tonneaux avant de s’immobiliser.

En cas de choc dans la cabine lors du franchissement 
d’obstacle, les risques vont dépendre de la vitesse à laquelle 
l’engin roule : plus la vitesse sera grande et plus le choc 
sera important. Il existe également des risques d’éjection du 
chauffeur lors d’un retournement ou d’un choc si les portes de 
l’engin ont été enlevées.

 Pour éviter ce type d’accident

• Pour éviter les retournements :

 – Eviter de travailler en dévers 
(ex. fiche 38) et de tourner 
lors du franchissement de 
talus,

 – Un renversement est très 
vite survenu en roulant sur 
une souche ou une zone 
humide, prêter attention à 
ces obstacles,

 – Sur un débusqueur, tirer les charges dans l’axe de l’engin,

 – Pour un porteur, ne pas soulever les charges situées en 
aval au loin.

• Pour éviter les chocs lors d’un franchissement 
d’obstacle (fossé, talus, souche) :

 – Adapter sa vitesse,

 – Ne pas surestimer les capacités de l’engin, et ne pas 
hésiter à contourner l’obstacle.

• Pour limiter les risques encourus lors de chocs ou 
retournements :

 – Ne pas démonter les portes,

 – S’assurer que la cabine est bien ROPS et FOPS,

 – S’assurer que les vitres ne sont pas en verre mais en 
polycarbonate, ou que des grilles de protection existent 
(OPS).

• Dans tous les cas :

 – Anticiper les réactions de l’engin en fonction de la pente 
et de l’état du terrain,

 – Porter la ceinture de sécurité intégrée au poste de 
conduite dans les abatteuses et porteurs,

 – Bien attacher tous les objets présents dans la cabine 
(extincteur, caisse à outils) (ex. fiche 32),

 – Réaliser les entretiens préventifs pour limiter les risques 
d’incendies.
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Scénario d’accident nº 10

Blessures lors 
d’entretiens, 
réparations

Le contexte

Tous les opérateurs travaillant avec une machine 
(tronçonneuse, engin de débardage, abatteuse) sur 
une coupe consacrent une partie de leur journée à 
l’entretien et à des réparations qu’ils réalisent sur la 
parcelle : affûtage, changement de chaîne, graissage, 
vérification des niveaux…

Lors de ces entretiens, différents accidents peuvent 
survenir :

• coupures avec la chaîne de la tronçonneuse, les 
couteaux d’une tête d’abattage… (ex. fiches 25),

• coincements ou écrasements… (ex. fiche 24),

• chocs contre des parties métalliques,

• glissades,

• brûlures.

Les accidents survenant lors d’entretiens de matériels 
représentent 3 % des accidents du travail pour le 
secteur « exploitation de bois » (code APE 330).

 Les risques et conséquences

Les bûcherons, mais également les autres opérateurs, 
considèrent les entretiens comme une « pause » dans leur 
travail d’abattage, de débardage… A ce moment, leur 
attention vis-à-vis de la sécurité se relâche. Ils ne sont pas 
pour autant à l’abri d’accidents dont les conséquences ne 
sont pas anodines.

 Pour éviter ce type d’accident

• Porter les équipements de sécurité requis : 

 – Gants adaptés au type d’entretien et anti-coupures pour 
l’affûtage,

 – Chaussures de sécurité coquées et anti-dérapantes et 
casque, lors d’interventions extérieures sur les engins de 
débardage ou les abatteuses.

• Se mettre dans les meilleures conditions :

 – Placer l’engin en un endroit plat, sain et stable,

 – Arrêter le moteur et veiller à la disparition des pressions 
en cas d’intervention sur les circuits hydrauliques,

 – Pour les engins de débardage ou les abatteuses, 
enclencher les freins et baisser la lame s’il y en a une,

 – Utiliser les outils adaptés aux travaux d’entretien à effectuer,

 – Utiliser des établis portables, il existe des étaux portables 
pour fixer le guide lors de l’affûtage des tronçonneuses et 
éviter les dérapages,

 – Utiliser les moyens de levage adaptés (crics, palans…).

• Veiller à la coordination lors d’entretiens et d’essais 
effectués par plusieurs personnes simultanément sur une 
même machine.

• Ne pas attendre la panne pour effectuer des réparations et 
entretiens.

 

https://www.fcba.fr/
https://www.youtube.com/user/InstitutFCBA
https://fr.linkedin.com/company/fcba
https://twitter.com/_fcba
https://www.facebook.com/institutfcba
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Certains conseils de sécurité sont valables quels que soient les types d’accidents. Ils sont cités dans différents 
scénarios mais sont repris ici afin d’être détaillés.

Reconnaître et organiser un chantier pour plus de sécurité

La reconnaissance de coupe est primordiale pour déterminer toutes les caractéristiques du chantier, 
ainsi que les zones à risques (arbres dangereux, lignes électriques…). Elle s’effectue avec l’aide d’une fiche 
(exemple ci-dessous) afin de n’oublier aucun élément essentiel. Cette reconnaissance, effectuée avec le don-
neur d’ordre, sera rendue obligatoire par le décret « Hygiène et sécurité » (à paraître).

A partir de ce repérage, les méthodes de travail, l’organisation du chantier et les consignes de sécurité sont 
définies. Le chef d’entreprise doit alors transmettre les instructions à ces salariés (mais également aux sous-
traitants présents sur la coupe), grâce à cette fiche et en effectuant une visite avec eux du chantier.
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L’organisation du chantier comprend :

 • la constitution des équipes et la répartition des opérateurs sur le chantier (respect des distances de 
sécurité),

 • la planification des différentes opérations dans le temps,

 • la définition des consignes de travail entre les opérateurs et notamment la définition d’un code de com-
munication entre les bûcherons et les conducteurs des engins de débardage,

 • la mise en place de panneaux autour de la coupe signalant la présence d’un chantier d’exploitation 
forestière et indiquant les dangers potentiels.

Il faudra également prêter une attention particulière à proximité des lignes électriques. Une distance de sécu-
rité entre la grue des engins et les lignes EDF est à respecter. Cette distance est fonction du voltage de la 
ligne. En l’absence d’informations sur la ligne électrique, respecter au moins une distance de 5 m de sécurité.

Limiter la fatigue des opérateurs

En fin de matinée, de journée, de semaine ou à la fin d’un chantier, la fatigue accrue des opérateurs est à l’ori-
gine de nombreux accidents car leur vigilance est diminuée. Cette fatigue concerne tous les opérateurs mais 
plus particulièrement les bûcherons dont le travail est très physique.

Quelques conseils simples sont à mettre en œuvre pour limiter cette fatigue :

 • modifi er le rythme des repas si des efforts importants sont à fournir : il est préconisé de manger plus 
régulièrement dans la journée (5 repas au lieu de 3), ceci permet d’éviter les coups de fatigue avant midi 
ou après un repas trop copieux,

 • boire régulièrement pour se réhydrater,

 • ne pas hésiter à faire des pauses régulières (en réalisant des entretiens ou en prenant une collation 
par exemple),

 • éviter le travail monotone et répétitif en variant les phases de travail,

 • adopter les bons gestes et postures pour éviter les efforts trop importants (Cf. scénario « Ports de 
charges, efforts violents »).

Il convient dans tous les cas de redoubler de vigilance lorsque les conditions météorologiques sont défa vo-
rables. Les risques d’accident sont alors accrus.
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Porter les équipements de protection individuelle (EPI)

En France, dès 1984, le décret 84-66 a imposé le port d’un certain nombre d’EPI dont le casque et les chaus-
sures de sécurité aux salariés opérant sur les chantiers forestiers. Le Code du Travail (Article L 230-2) stipule 
que le chef d’entreprise doit évaluer les risques pour la sécurité et la santé de ses employés et prendre toutes 
mesures appropriées pour les éliminer, ou au mieux les réduire. C’est en fonction de cette analyse de risques 
qu’il détermine les EPI adaptés au travail qu’effectue chacun de ses employés.

Le chef d’entreprise a obligation de fournir gratuitement les EPI à tous ses employés (permanents, tem-
poraires, apprentis, stagiaires). Il veillera également à leur utilisation et à la formation du personnel pour leur 
utilisation (Code du Travail, Art. R 233-42 à 233-44). Il est bien évident que lui-même doit porter ces EPI 
pour sa propre sécurité. 

Les EPI doivent répondre à des normes de fabrication qui sont l’application d’une directive européenne 
(89/686 CEE) transcrite en droit français (décrets 92/765, 766 et 768 du 29/07/92). Le marquage CE (Confor-
mité Européenne) doit être indiqué sur tous les EPI, avec d’autres informations (date de fabrication, matière 
utilisée…). Chaque EPI doit en plus être accompagné d’une notice d’utilisation comprenant les instructions sur 
le stockage, l’emploi, l’entretien…

Date de 
fabrication

Taille

Marquage CE

Numéro de
la norme

la matière
PE : Polyéthylène
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Le tableau ci-dessous récapitule les EPI obligatoires pour chaque opérateur présent sur un chantier 
forestier, leur rôle de protection (le but pour lequel ils sont conçus), leurs normes de référence et quelques 
caractéristiques :

Equipements de Protection Individuelle

Pantalon Chaussures Casque Atténuateurs 
de bruit

Visière Gants

Rôle de 
protection

Anti-coupure Anti-écrase-
ment, anti-
perforation, 
anti-déra-
pante, anti-
coupure pour 
les bûcherons

Contre les 
chocs et 
chutes de 
branches

Anti-bruit Contre les 
projec-
tions dans 
les yeux

Anti-coupure, 
anti-écrase-
ment, contre 
les échardes

Opérateurs 
concernés

Bûcherons Tous opéra-
teurs présents 
sur un chantier 
(les bûcherons 
ont en plus 
des systèmes 
anti-coupures)

Tous opéra-
teurs présents 
sur un chantier 
(conducteurs 
d’engin en 
dehors de la 
cabine)

 • Bûcherons

 • Tous 
opérateurs 
travaillant 
à proximité 
de matériels 
dont le bruit 
est supérieur 
à 85 décibels 
en continu

Bûcherons  • Bûcherons

 • Conduc-
teurs de 
débusqueur 
(protection 
contre les fils 
métalliques 
des câbles)

 • Tous opé-
rateurs lors 
des entre-
tiens

Normes de 
référence

EN 340, 
EN 381-1 à 
381-9

EN 344, 
EN 345

EN 397 EN 352-3 EN 1731 EN 420, 
EN 388, 
EN 381-7, 
EN 511

Autres Il existe :

 • différentes 
classes de 
protection en 
fonction de la 
vitesse de la 
chaîne de la 
tronçonneuse,

 • différents 
types de 
pantalons 
en fonction 
des zones 
recouvertes 
de tissu anti-
coupure.

Les chaus-
sures sont 
coquées et ont 
des semelles 
anti-perfora-
tion.

La hauteur 
de protection 
anti-coupure 
est de 19,5 cm 
minimum pour 
les bûcherons.

Les durées 
maximales 
d’utilisation 
des casques 
(2 à 4 ans) 
varient en 
fonction de 
la matière 
utilisée. 
Changer les 
casques une 
fois ceux-ci 
périmés.

Les atténua-
teurs de bruit 
sont conçus 
pour limiter 
les bruits 
«  nocifs » 
et laisser 
passer la voix 
humaine.

Il existe 
aussi des 
lunettes 
spéci-
fiques.

Le chef d’entreprise doit également veiller au bon état et au remplacement gratuit des EPI dès que 
nécessaire. Par exemple, un pantalon, qui a déjà été abîmé par un coup de tronçonneuse, doit être remplacé 
et ne doit pas être recousu, car il ne remplirait plus son rôle de protection.

Le port d’un gilet fl uorescent est recommandé, en complément des EPI, pour tous les opérateurs présents 
sur la coupe. Il permet de bien repérer les personnes présentes.

Rappelons que ces EPI ne constituent qu’un dernier recours en cas d’accident. La sécurité passe 
d’abord par tous les autres conseils développés précédemment.
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Secourir en cas d’accident

L’organisation des secours est grandement facilité par plusieurs précautions préalables :

 • être formé au secourisme ; cette formation concerne l’ensemble des intervenants sur un chantier 
forestier ;

 • prévenir à l’avance ses proches du lieu où se trouve le chantier, en laissant un plan indiquant la 
situation du chantier et les routes d’accès ;

 • avoir une trousse de premiers secours (l’arrêté du 01/03/84 modifié par l’arrêté du 22/12/94 rend 
obligatoire la présence d’une trousse de secours sur le chantier) :

 – se faire aider par un médecin pour son contenu (compresses, pansements, couverture de survie…),

 – vérifier régulièrement les produits dont certains sont périssables,

 – la trousse de secours contiendra en plus les informations relatives aux personnes présentes (groupe 
sanguin, allergie à des médicaments…) qui faciliteront le travail des secours en cas d’accident ;

 • affi cher bien en évidence les numéros d’urgence et disposer d’un téléphone portable pour préve-
nir les secours ; il convient de prévenir les secours rapidement en indiquant le lieu de l’accident pour 
qu’ils interviennent le plus vite possible ; les numéros d’urgence peuvent être composés quel que soit le 
réseau téléphonique que capte le téléphone ; ces numéros d’urgence sont : le 15 pour le SAMU, le 18 
pour les pompiers ou le 112 sur les téléphones portables (numéro d’urgence européen) ;

 • garer la voiture le plus près possible de la coupe, dans le sens du départ, en laissant la clé à un 
endroit connu de tous ; ce véhicule doit servir pour prévenir les secours mais seuls les secours sont 
habilités à transporter les blessés (à tout moment des complications peuvent survenir lors du transport 
des blessés) ;

 • avoir à disposition un extincteur vérifi é chaque année et adapté aux risques d’incendie (extincteur à 
neige pour les feux d’hydrocarbures) ou polyvalent (extincteur à poudre pour tout type de feux) ; dans 
certains départements sensibles aux incendies, un extincteur de capacité minimale peut être obligatoire 
sur le chantier (voir arrêtés préfectoraux).
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Effectuer les entretiens à titre préventif

La sécurité des opérateurs dépend en grande partie du bon état du matériel qu’ils utilisent (tronçon-
neuse, engin de débardage, abatteuse…). Un matériel en mauvais état peut tomber en panne à tout moment ; 
sans compter que ce matériel a des performances moindres ce qui oblige son utilisateur à forcer et donc 
accroît sa fatigue (particulièrement pour les tronçonneuses). Ces pannes imprévues sont la source d’autres 
accidents, dont les conséquences peuvent être graves surtout lorsqu’elles surviennent à un moment crucial : 
en plein abattage d’un arbre difficile par exemple.

Il est donc important de réaliser régulièrement les entretiens et d’effectuer les réparations à titre pré-
ventif avant la panne ou la casse. Ces entretiens préventifs ont l’avantage de pouvoir s’effectuer dans de 
bonnes conditions, en évitant les réparations en plein milieu de la parcelle sans le matériel adéquat.

Ces entretiens visent notamment à limiter les risques de dysfonctionnement des éléments de sécurité qui sont 
la cause par exemple de :

 • panne de freinage (particulièrement pour les engins travaillant dans des parcelles en forte pente),

 • incendie (filtre à air encrassé par la poussière ou les débris végétaux entraînant une surchauffe du mo-
teur).
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Source des données

L’ensemble des données exposées ici est issu de la base HELISA de la Caisse Centrale de la Mutualité So-
ciale Agricole (CCMSA). Depuis peu, les données concernant l’ensemble des professionnels (salariés + chef 
d’entreprise) sont centralisées par la MSA. Mais pour l’instant, seules les informations concernant les salariés 
sont disponibles. 

La base HELISA comporte plusieurs champs qui permettent de classer les accidents du travail en fonction :

 • de la tâche de la victime au moment de l’accident (ébranchage, débardage, entretien…),

 • du premier élément matériel mis en cause (branche, tronçonneuse, machine…),

 • du premier mouvement accidentel (chute d’objet, perte d’équilibre, choc…).

On retrouve ainsi les familles de risques communes à l’ensemble des métiers quels qu’ils soient : chute de 
plain-pied, chute de hauteur, manutention manuelle, manutention mécanique, circulation, chutes d’objets, 
produits chimiques…

A partir de ce classement, il est difficile de reconstituer la part réelle de chacun des scénarios d’accident défi-
nis précédemment parmi l’ensemble des accidents du travail survenant en exploitation forestière (code APE 
330). Cependant les informations fournies par cette base HELISA sont très intéressantes et sont présentées 
ci-dessous. Sauf pour le paragraphe « Nombre et coût des accidents », ces données sont établies pour les 
années 1995 à 1999.

Dans la mesure où le pourcentage d’accidents correspondant à un scénario a pu être déterminé, ce pourcen-
tage est indiqué pour le scénario en question.

Nombre et coût des accidents

Les salariés du secteur de l’exploitation de bois (bûcherons + débardeurs + conducteurs d’engins, définis sous 
le code APE 330) représentent 1 % des salariés du monde agricole mais sont touchés par 10 % des accidents 
du travail mortels.

En moyenne, 1 salarié sur 5 travaillant en exploitation forestière aura un accident dans l’année.

Indépendamment du facteur humain, le coût global de ces accidents s’élève à 10 366 000  (moyenne 
1993-1998) uniquement pour le secteur « Exploitation de bois ». Le coût moyen par accident est de 4 300  
(moyenne 1993-1998).

Ce coût intègre uniquement les frais directs de l’accident (soins de santé, indemnités journalières, capitaux de 
rentes) et ne prend pas en compte les frais indirects supportés par l’entreprise (remplacement de l’accidenté, 
casse matériel, baisse de la production…).

Tableau comparatif du nombre d’accident :

Tous secteurs 
agricoles

Exploitations de bois

Nombre  %

Nombre de salariés 1 076 100 10 622 1

Accidents avec arrêt 47 566 2 497 5,2

Accidents graves 5 546 320 5,7

Accidents mortels 81 8 10

(Données CCMSA, 1998)

Les accidents graves indiqués ci-dessus sont ceux qui donnent lieu à une rente à la victime, mais ne sont pas 
mortels.
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Tâches réalisées au moment de l’accident

Les statistiques sont établies par la MSA à partir des déclarations d’accidents remplies par l’employeur. Il 
existe parfois des imprécisions dans la description des accidents qui ne permettent pas de renseigner la tâche 
qu’effectuait la victime au moment de l’accident (catégorie « Autre ou non précisé »).

Un tiers des accidents se déroulent en dehors des travaux du bois à proprement parler.

Les accidents lors des travaux de débardage et débusquage ne représentent que 5 % des accidents survenant 
directement lors des « travaux de bois ».

La majorité des accidents concernent donc toujours le travail de bûcheronnage : abattage + façonnage 
+ ébranchage + fendage = 62 % des accidents lors des « travaux de bois » proprement dits.

Répartition des tâches 
effectuées au moment 

de l’accident

 69 %  Travaux du bois

 9 %  Manutention

 8 %  Déplacements sur coupe

 3 %  Entretiens (outil, bâtiment)

 2 %  Travaux du sol

 9 %  Autre ou non précisé

Détail de la tâche 
« Travaux de bois »

 27 %  Abattage

 22 %  Façonnage

 11 %  Ebranchage

 5 %  Débardage, débusquage

 5 %  Elagage, éhouppage

 4 %  Débrousaillement

 2 %  Fendage

 24 %  Autre ou non précisé

Éléments matériels mis en cause

Les éléments matériels provoquant des accidents sont relativement bien identifiés. Dans la majorité des cas 
(73 %), deux grandes catégories d’éléments matériels sont mises en cause :

 • la matière première du travail elle-même (arbres, branches, grumes…),

 • les outils de travail (essentiellement la tronçonneuse, mais également les outils divers et les machines 
forestières dans une moindre mesure).
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Les accidents du travail mettant en cause des câbles (parmi la catégorie « outils divers ») représentent moins 
de 1 % du total des accidents.

A l’instar de la constatation faite pour les tâches réalisées au moment de l’accident, nous remarquons que les 
machines forestières (abatteuses, engins de débardage) sont peu impliquées dans les accidents survenant en 
exploitation forestière (2 % des accidents). Le bûcheronnage manuel reste l’activité où le nombre d’accident 
est le plus élevé.

Premier élément 
matériel 

mis en cause

 15 %  Branche

 15 %  Tronçonneuse

 15 %  Grume, billon, souche

 12 %  Arbre entier

 9 %  Outils divers (hâche, coin, 
   débrousailleuse)

 5 %  Epine, écorce, sciure

 2 %  Machines

 27 %  Autre ou non précisé

Mouvement accidentel

Les accidents sont majoritairement provoqués :

 • soit par un élément extérieur ; les heurts ou chutes d’objet, coincements, écrasements et projections 
représentent plus de la moitié des accidents (53 %),

 • soit par un mauvais geste de l’opérateur ; près d’un tiers des accidents (29 %) est provoqué par les 
pertes d’équilibre et les faux mouvement.

Les chutes et pertes d’équilibre regroupent l’ensemble des chutes de plain-pied (lors de la circulation sur la 
coupe) et les chutes de hauteur (du haut d’une pile de bois, lors d’un élagage ou éhouppage).

Premier 
mouvement 
accidentel

 35 %  Heurt contre objet

 19 %  Chute, perte d’équilibre

 10 %  Faux mouvement, effort violent

 10 %  Chute d’objet

 5 %  Coincement, écrasement

 3 %  Projection

 18 %  Autre ou non précisé
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Nature et siège des lésions

10 % des accidents sont liés directement à des douleurs suite à un effort violent. Il faut certainement y rajouter 
les 2 % d’accidents entraînant une déchirure musculaire, provoquée par des efforts violents.

Il est donc important d’adopter de bons gestes et postures dans la réalisation des différentes tâches, particu-
lièrement pour les bûcherons (Cf. scénario « Ports de charges, efforts violents »).

La localisation des lésions met bien en évidence le rôle primordial des Equipements de Protection Individuelle 
(EPI) pour éviter ou limiter les conséquences des accidents.

En effet, 65 % des lésions se situent sur des parties du corps qui peuvent être protégées par les EPI :

 • membres inférieurs (pantalon anti-coupure),

 • mains (gants anti-coupure et anti-écrasement),

 • pieds (chaussures coquées et anti-coupures),

 • tête et yeux (casque avec visière).

Nature 
des lésions

 29 %  Palie

 27 %  Contusion

 19 %  Fracture, fêlure, entorse, luxation

 10 %  Douleur suite à un effort

 4 %  Piqûre

 2 %  Déchirure musculaire

 9 %  Autre ou non précisé

Siège 
des lésions

 22 %  Membres inférieurs

 19 %  Mains

 18 %  Tronc

 13 %  Pieds

 10 %  Membres supérieurs

 6 %  Tête sauf yeux

 5 %  Yeux

 6 %  Localisation multiple

 1 %  Non précisé
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